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SÉANCES DU CONSEIL 

 
Suite aux nouvelles annonces du Gouvernement, les séances du Conseil municipal seront tenues sans 
la présence du public, et ce, jusqu’à nouvel ordre. Toute personne peut transmettre des questions 
écrites avant la tenue des séances, par courriel (direction@sainte-brigide.qc.ca) ou par courrier au 
bureau municipal. 
 
Les bandes audios des séances seront disponibles sur le site Internet de la Municipalité au www.sainte-
brigide.qc.ca 

 
 
 
Important, le BUREAU MUNICIPAL est ouvert au public avec accès restreint. 
Une seule personne à la fois aura accès au bureau municipal, et ce tout en 
respectant les mesures sanitaires instaurées. Le port du masque ou couvre visage 
est obligatoire ainsi que la désinfection des mains. Prendre note que la prise de 
rendez-vous est suggérée pour l’accès au bureau municipal, afin d’éviter l’attente. 
Merci 
 
Pour payer un compte de taxes ou laisser des documents, vous pouvez les déposer dans l’une des boîtes de 
métal prévues à cet effet, à l’entrée du bureau municipal. 
 
Pour une demande de permis ou toute autre demande ou question, vous pouvez téléphoner au 
450-293-7511 poste 0 ou écrire à info@sainte-brigide.qc.ca     
 
Veuillez noter que le service de photocopie et de fax est suspendu jusqu’à nouvel ordre. 

 
Merci de votre collaboration et surtout de respecter les consignes. 
 
 

 

Comptes de taxes 2021 
 
Les comptes de taxes 2021 sont maintenant disponibles et ont été mis à la poste. Les paiements par Internet 
via votre institution financière et par chèque seront privilégiés. Pour les paiements, vous pouvez envoyer votre 
chèque par la poste avec le coupon de versement. Vous pouvez aussi déposer votre chèque et le coupon dans 
une enveloppe cachetée, dans l’une des boîtes de métal situées à l’entrée du bureau municipal. Merci !     

 

mailto:direction@sainte-brigide.qc.ca
http://www.sainte-brigide.qc.ca/
http://www.sainte-brigide.qc.ca/
mailto:info@sainte-brigide.qc.ca


 

 

 

 

Bureau municipal Sûreté du Québec 310-4141 

ou sur le cellulaire *4141 

555, rue Principale 

Sainte-Brigide-d’Iberville, Québec J0J 1X0  Compo-Haut-Richelieu 450-347-0299 

T. 450 293-7511      (les électroménagers sont ramassés à votre porte) 

F. 450 293-1077       

direction@sainte-brigide.qc.ca    Bureau de poste 450-293-1016 

 
 
 
Heures d’ouverture    Régie intermunicipale d’incendie 
        450-347-5376, poste 28 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

Appel à la mobilisation 
 

Le couvre-feu est officiellement entré en vigueur le 9 janvier dernier, et ce, jusqu’à une période indéterminée, 
entre 20 h et 5 h du matin. Les élus lancent un appel à la mobilisation afin que tous les citoyens de Sainte-
Brigide-d’Iberville respectent le couvre-feu et le confinement et en fassent un défi personnel. « Nous devons 
vaincre cette pandémie et faire un effort supplémentaire pour sauver des vies, respectons tous 
ensemble les consignes. » 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fermé le lundi 
 
Mardi au vendredi 
 
8 h 30 à 12 h et 
13 h à 16 h 30 
 

 
Urbanisme 
 
Mercredi seulement 
 
8 h 30 à 12 h et 
13 h à 16 h 30 



 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

LES AFFAIRES MUNICIPALES 
 

 
 

 
AVIS PUBLIC 

 

 
 

Aux contribuables de la Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville 
 
 
Le rôle de perception 2021 est maintenant terminé et déposé au bureau municipal. 
 
Les comptes de taxes seront postés dans les délais prévus. 
 
Les taxes sont payables selon les dispositions du Règlement 2021-454 décrétant l’imposition des taxes et des 
compensations pour l’exercice financier 2021. 
 
Le rôle de perception est disponible pour consultation au bureau municipal, du mardi au vendredi de 8 h 30 à 
12 h et de 13 h à 16 h 30 au 555, rue Principale à Sainte-Brigide-d’Iberville. 
 

Donné à Sainte-Brigide-d’Iberville ce 8e jour du mois de février 2021. 
 
 
Christianne Pouliot 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
 
 
 
 
 

 

 

 
On avance l’heure ! 

 
                      
Important : Le changement d’heure pour un retour à l’heure d’été, se fera dans la nuit du 13 au 14 mars 

2021 
 
 
 
 



 

 

 

 

 
 

OFFRE D’EMPLOI 
JOURNALIER 

PÉRIODE ESTIVALE 
 

 
 
La Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville est à la recherche d’une personne pour occuper le poste de 
journalier durant la période estivale. 
 
Durée de l’emploi : 

- Début le 21 juin 2021, pour une durée de 12 semaines 
 
Critères : 

- Conditionnel à l’obtention d’un financement dans le cadre du programme « Emplois d’été Canada » 

- Doit être âgé entre 15 et 30 ans et répondre aux critères du programme 
 
Fonctions et tâches : 

- Travaux d’horticulture 

- Entretien des terrains et bâtiments municipaux 

- Travaux de voirie 

- Soutien à l’inspecteur municipal 

- Toute autre tâche reliée au milieu municipal 
 
Aptitudes et qualités requises : 

- Grande autonomie et facilité à communiquer 

- Avoir de l’initiative 

- Bonne condition physique 

- Connaissance du milieu rural 

- Polyvalence 

- Détenir un permis de conduire n’est pas obligatoire, mais un atout 
 
Salaire et conditions : 

- Salaire selon expérience 

- Horaire variable, environ 40 heures par semaine, du lundi au vendredi 
 
 
 

Les personnes intéressées à soumettre leur candidature doivent faire parvenir leur curriculum vitae par courrier, 
courriel ou télécopieur avant vendredi le 26 février 2021. 
 
 
Adresse postale : 555, rue Principale, Sainte-Brigide-d’Iberville, QC, J0J 1X0 
Courriel :  direction@sainte-brigide.qc.ca 
Télécopieur :  450 293-1077 
 
 
 
 
Notes :  Le masculin est utilisé pour alléger le texte, et ce, sans préjudice pour la forme féminine. 

mailto:direction@sainte-brigide.qc.ca


 

 

 

 

OFFRE D’EMPLOI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 
 
 
« La zone Youhou! Arrive à Sainte-Brigide-d’Iberville » 
 
 
Être animateur au camp de jour de la zone Youhou!, c’est créer des souvenirs pour les campeurs, c’est 
jouer dehors, c’est s’amuser, c’est faire partie d’une équipe déjantée, et bien plus!  
 
Pour faire partie de l’équipe, envoyez votre Curriculum Vitae à l’adresse suivante : info@youhou.zone  
 
 

 

PETITES ANNONCES 

                                   

 

                                            __________________________________________ 

     

Érablière Val-Alain : Produits d’érable 100% pur à Sainte-Brigide-d’Iberville 
  

▪ Sirop d’érable 48$/gallon, 3 gallons (24 cannes) et + 45$/gallon 

▪ 12 Cornets à la tire et beurre d’érable 9$ 

▪ Beurre 6$ et Tire 5$ 250g 

Valérie 450-525-4869 ou Alain 450-405-8560 
                                              __________________________________________ 
 

À vendre 
 

• Chaudières en aluminium avec couvercles et chalumeaux. 

• 1 lit de 39 pouces avec matelas. 

• 1 tapis roulant. 
Pour information et prix contacter : Romuald Parent au 450-521-5510.

mailto:info@youhou.zone


 

 

 
 

 
 

BRUN’O Lebac : La collecte est commencée! 
 

 Prochaine collecte de BRUN’O : le vendredi 19 février  
 

 Quoi mettre dans le bac brun? Tout ce qui se mange et tout ce qui se jardine ! 
 
Pour la liste complète : www.brunolebac.ca 

 
Collecte de gros rebuts (encombrants) 
 
Une collecte spécifique d’encombrants est effectuée chaque mois. 
Prochaine : lundi 8 mars 
 
Matières acceptées 
 

- Chaises d’ordinateur 
- Divans, fauteuils, causes, poufs, etc. 
- Matelas et sommiers 
- Tapis 
- Toiles de plastique, de vinyle ou de plastique 

 
Matières interdites 
 

- Toutes les matières ou tous les objets valorisables (commodes, télévisions, matériaux de construction, 
etc.) 

 

 

 

 
 

 
MESSAGE DE TRANSPORT QUÉBEC 

 
 

Lors de l’inspection du réseau routier, le ministère des transports a constaté qu’à la suite d’opérations de 
déneigement, de la neige a été déposée dans l’emprise routière du Ministère à certains endroits. 
 
 
Le ministère des transports demande la collaboration de tous afin de préserver la sécurité des usagers de la 
route et de sensibiliser les citoyens et commerçants à l’effet qu’il est formellement interdit de déposer, entreposer 
ou pousser de la neige sur la chaussée, dans les terre-pleins, dans les fossés et sur les accotements des routes 
ou dans l’emprise routière, tel que stipulé au Code de la sécurité routière ainsi que dans la Loi sur la voirie. 
 
 
 

__________________________________________

http://www.brunolebac.ca/
http://www.compo.qc.ca/


 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DÉFI CHÂTEAU DE NEIGE 
 
Cette année, Loisir et Sport Montérégie a le plaisir de s’associer avec la campagne Défi Château de Neige! 
Tous les citoyens de la Montérégie sont invités à profiter du plein air en construisant leur plus beau château et 
à le prendre en photo pour courir la chance de gagner des prix provinciaux et régionaux! Ce défi est ouvert à 
tous! 

La municipalité invite donc petits et grands à profiter du plein air et de sortir construire leur plus beau château 
(fort).  Une fois votre construction terminée, prenez une photo! 

Voici comment participer : 

1. Construisez un château et prenez une photo de celui-ci en mode paysage; 
2. Rendez-vous au www.defichateaudeneige.ca, puis cliquez sur « Inscription »; 
3. Sélectionnez le « Château » comme type d’inscription; 
4. Remplissez l’information requise; 
5. C’est facile! Allez, sortez et bougez en famille! 

Prix à gagner : 
 
3 chèques-cadeaux de 100 $ chez Sports Experts (tirage le 9 mars) 
3 chèques-cadeaux de 100 $ chez SAIL (tirage le 9 mars) 
5 Chèques-cadeaux de 80$ à la SÉPAQ (tirage le 9 mars) 
Les gagnants seront contactés directement par Loisir et Sport Montérégie 

                                                      __________________________________ 

_LES ENFANTS DE L’OPÉRA 

 
 Mission : 
 À travers l’art, l’éducation, le sport et la santé, la fondation soutient le développement du plein potentiel des 
enfants de 4 à 17 ans de familles défavorisées et contribue à bâtir leur confiance et leur estime de soi. 
 
Comment ? 

En leur offrant une aide financière pour des apprentissages, visitez le www.lesenfantsdelopera.org pour 
infos. 
 
Dans quels domaines? 
Académiques : Cours d’anglais, séances en ergothérapie, orthophonie etc… 
Sportifs : Hockey, soccer, natation, tennis, équitation, inscriptions à des tournois, concentration-sports etc… 
Artistiques : Instruments de musique, chant, arts visuels, théâtre, danse, cirque, camp de jour de base. 

http://www.defichateaudeneige.ca/
http://www.lesenfantsdelopera.org/


 

 

   

HORAIRE DE LA PATINOIRE 2021 

« SI LA TEMPÉRATURE LE PERMET » 

 

OUVERTURE DU CHALET 

 

 

Lundi au vendredi 

17 h 00 h 19 h 30 

 

Samedi et dimanche 

13 h 00 à 19 h 30 
 
 

 
 
 
 
 

                                                   Nouveautés 
 

          Butte de neige et piste de ski de fond 
 
 
 
 
C’est avec plaisir que la municipalité vous offre l’accès à une butte de neige et une 
piste de ski de fond sur le terrain des loisirs.  
 
Tout en considérant la météo, les citoyens sont invités à venir bénéficier de ces 2 
activités de plein air tout en respectant les mesures sanitaires et de                     
sécurité instaurées. Amusez-vous bien !  
 
 
 



 

 

 

 

 

                                                                  Bibliothèque municipale 

ZONE ROUGE 

 
Tel 450-293.4604 *1640  

     
*HORAIRE HIVER 

*Couvre-Feu* 
 
 
 

Changement : Mercredi  18 : 30 à 19 : 30 service à la porte 
                          Samedi 10 : 00 à 11 :30 service à la porte 

 
 
            Pas d’accès aux rayons des livres alors comment demander votre choix de livres : 

• Envoyez votre demande de choix de livres dans un message sur Messenger à Yolande Marcoux 

ou à ce mail : maryolande @live.ca ou par téléphone : 514-247.1314 

 

 _____ Exemple____   Nom Yolande Marcoux   
                                      Numéro d’abonné A0001 
                                      Demande: «Je suis un chercheur d’or» 
 
 
Une bénévole préparera elle-même vos livres et vous rejoindra pour vous donner un rendez-
vous afin que vous veniez chercher vos livres à la porte. 
                                                  OU 

• Présentez-vous à la porte : sonnez, une bénévole vous répondra… 

 
 
 Pour vous aider dans le choix de vos livres, deux façons de faire :  
 
 
1. Dans Google, écrire                    regard.csdhr.qc.ca/                                                         
                                                            Choisir École Notre-Dame-du-Sourire 
                                                            Écrire le nom d’un auteur 
                                                                  ou un titre de livre 
                                                            Faire votre recherche et votre choix 
 
                                             
2. Communiquez avec une bénévole, ce sera un plaisir de vous suggérer des titres de livres, de 

vous informer de nos nouveautés. 
 
 
 

« Un bon livre nous permet de se déconnecter du temps et de l’espace et de s’offrir un                                                                                                     
moment privilégié »   Jean Gastaldi 
   
 

            Plus que précieux en confinement…  



 

 

 
LA FABRIQUE 

 
Remerciements aux paroissiens qui ont payé la dîme ou qui ont donné généreusement pour les réparations de 
l'église en 2020. Nous comptons sur ceux qui n'ont pu le faire à en profiter pour envoyer leurs dons maintenant 
car nous continuons les rénovations en 2021. Un grand merci pour votre solidarité. 
 
LIEUX DE CULTE EN ZONE ROUGE 

Les églises Sainte-Brigide et Saint-Romuald sont fermées pour l’instant. Les affiches aux portes des églises 
indiqueront l’horaire de la réouverture éventuellement. Si vous avez des questions, veuillez téléphoner au     
450-293-5761. Vous pouvez aussi consulter le site de l’unité : www.uniteemev.org  

POUR UN SOURIRE 
Femme invisible cherche homme transparent… pour former un couple jamais vu ! 
 
PENSÉE DU MOIS  
Offerte par le comité de liturgie et Myriam Nadeau au 293-4924.  
En ce mois de la Saint-Valentin, voici une réflexion du docteur Patch Adams :            
« Je veux être un agent de changement dans un monde aimant, donc je serai radieux. »         
 
 
                                              ______________________________________ 
 
 
 
 

 
DATES À RETENIR 

 
 
 
 
Prochaine séance du Conseil municipal (huis clos) 
 
Lundi 1er mars 2021 à 20 h 00 : séance ordinaire 
 
 
 
Prochaine séance du Conseil d’administration de la Régie intermunicipale d’incendie de 
Mont-Saint-Grégoire et Sainte-Brigide-d’Iberville 
 
Le mardi 9 mars 2021 à 20 h, possiblement à huis clos, par conférence téléphonique ou vidéo. 
 
 
 
Prochaine parution de La Flûte : Le jeudi 18 mars 2021 
 
La date limite pour faire parvenir vos annonces est le mercredi 10 mars 2021 avant 16 h.  Vous 
pouvez apporter vos annonces au bureau municipal avec votre paiement ou nous les faire parvenir 
par courriel à info@sainte-brigide.qc.ca en format Word. Information : 450 293-7511. 

mailto:info@sainte-brigide.qc.ca


 

 

 

 

     LES MINUTES DU PATRIMOINE. Les règlements des écoles, 2e partie. 
Si les maitres avaient des règlements à suivre, en quelque sorte un code déontologique avant terme comme nous 
l’avons vu le mois dernier, les élèves avaient les leurs. Le texte qui suit expose ce dont les commissaires d’école 
attendaient des enfants sur le plan comportemental.  

1- Si le maitre a des devoirs bien grands à remplir à l’égard de ses élèves, ceux-ci ont de leur côté de 
graves obligations envers lui qu’ils ne doivent pas 
ignorer, et dont ils doivent s’acquitter strictement 
pour la bonne tenue d’une école.  

2- Tous les enfants de l’école doivent à leur maitre le 
respect, la déférence, la soumission et l’obéissance 
qu’il a droit d’exiger d’eux ; ils doivent donc être 
polis et prévenants à son égard et se garderont bien 
de ne lui résister en aucune circonstance.  

3- Entre eux les élèves doivent se traiter avec politesse, 
éviteront de se quereller, de se mortifier (sic) les uns 
les autres. Pendant la classe, tous garderont le silence, 
ils seront attentifs aux explications que donnera le 
maitre et tacheront d’en bien profiter. Aucun élève ne doit sortir de l’école sans la permission du 
maitre et jamais deux à la fois ou en même temps.  

4- Les enfants, chacun leur tour, balayeront la classe et cela tous les jours. 
5- Si un enfant manque l’école dix jours de suite ou plusieurs jours dans la semaine, le maitre fera 

prévenir les parents.  
6- Les enfants incorrigibles et publiquement scandaleux et ceux qui ne voudront pas se soumettre 

au présent règlement seront exclus de l’école, par l’autorité des commissaires, après avis donné 
aux parents. 

7-  Les enfants, après la classe, devront retourner chez leurs parents deux à deux, se conduiront 
avec politesse envers tout le monde et ils ne devront ni courir, ni crier, ni s’amuser le long du 
chemin. 

8- On ne se servira dans l’école que des livres approuvés par le Conseil de l’Instruction publique. 
9- On aura soin d’avoir des modèles d’écriture, une planche noire pour le calcul et des exercices 

grammaticaux et des cartes géographiques. 
10- Il aura examen public à la fin de chaque année. 

 
Le présent règlement devra être lu tous les mois et rester à l’école. 
Fin 
 
Y a-t-il des gens qui ont la nostalgie de cette époque ? Peut-être que oui, peut-être que non. Faudrait-il un sondage 
pour le savoir ? Peut-être que oui, peut-être que non. Lecteur de ces lignes, pensez-vous qu’il faudrait revenir à ces 
règlements ? Peut-être que oui, peut-être que non. 
 
Luc Lewis. Sources : Documents de la Commission scolaire de Sainte-Brigide. Archives de la municipalité de 
Sainte-Brigide-d’Iberville Février 2021. 

  VISITEZ LE SITE DE LA SITE DE LA SOCIÉTÉ : PATRIMOINESAINTE-BRIGIDE.ORG 

              Une salle de classe traditionnelle 

https://www.bing.com/images/search?q=ecole+de+rang+au+qu%c3%a9bec&view=detailv2&&id=8AE061E35B1405B76F06DC4922B766F538D3FFE8&selectedIndex=30&ccid=Ne9xTJxQ&simid=607988858640272017&thid=OIP.M35ef714c9c5094a30a4a6f6d2fd110a2o0


 

 

 

 

 


